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Au 1er trimestre 2026, on observe une diminution de l’encaissement pour le secteur 

de l’assurance non vie et la confirmation de la croissance pour l’assurance vie. 

 

La diminution de l’encaissement brut du secteur de l’assurance non vie de 2,19% 

résulte essentiellement de restructurations survenues en 2025 suite à des décisions 

stratégiques de plusieurs Groupes d’assurance (Mise en run-off, transfert de 

portefeuille, re-domiciliation). A périmètre constant, l’encaissement brut du secteur de 

l’assurance non vie affiche une croissance de 3,54% au 1er trimestre 2026 par rapport 

au 1er trimestre 2025. 

 

En termes d’encaissement brut, le secteur de l’assurance vie présente une 

augmentation de près de 18,13% au 1er trimestre 2026 par rapport au 1er trimestre 

2025. Cette augmentation touche tant les produits en unités de compte (+16,84%) que 

les produits à rendements garantis (+21,03%). 

 

Le total des engagements techniques des entreprises d’assurance vie s’établit à 

261,57 milliards d’euros à la fin du 1er trimestre 2026, en augmentation de 7,82% par 

rapport à la fin du 1er trimestre 2025 sachant que les engagements techniques relatifs 

aux produits en unités de compte représentent plus de 80% du total des engagements 

techniques.  


